
LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Le Premier ministre 

Le Premier ministre, 

Vu les articles 76 et 95, alinéa ler, de la Constitution; 

Vu l'article 10 du Règlement interne du Gouvernement ; 

Vu l'article 58, paragraphe ler, du Règlement de la Chambre des Députés ; 

Vu l'article ler, paragraphe ler, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l'organisation du 

Conseil d'État ; 

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 23 mai 2025 approuvant sur 

proposition du Ministre des Finances le projet de loi ci-après ; 

Arrête : 

Art. l er. Le Ministre des Finances est autorisé à déposer au nom du Gouvernement à la 

Chambre des Députés le projet de loi portant introduction d'un transfert de données de 

l'Administration des contributions directes vers l'Administration du cadastre et de la 

topographie en vue de l'implémentation de l'impôt foncier et de l'impôt à la 

mobilisation de terrains et portant modification: 

10 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu ; 

2° de la loi modifiée du 11 mai 2007 relative à la création d'une société de gestion de 

patrimoine familial (« SPF ») ; 

3° de la loi modifiée du 25 novembre 2014 prévoyant la procédure applicable à 

l'échange de renseignements sur demande en matière fiscale ; 

4° de la loi modifiée du 10 août 2018 portant organisation de l'Administration de 

l'enregistrement, des domaines et de la WA 

et à demander l'avis y relatif au Conseil d'État. 



Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le 
Parlement est chargée, pour le compte du Premier ministre et du Ministre des Finances, 
de l'exécution du présent arrêté. 

Le Premier ministre 

Luc Frieden 

Le Ministre des Finances 

.- 

Gilles Roth  

i 

Luxembourg, le 27 mai 2025
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Exposé des motifs 

Le présent projet de loi a pour objectif, d’une part, d’introduire une base légale pour un transfert de 

données entre l’Administration des contributions directes (« ACD ») et l’Administration du cadastre et 

de la topographie (« ACT ») dans le cadre des travaux sur la réforme de l’impôt foncier et, d’autre part, 

de proposer des adaptations ponctuelles au niveau de diverses lois. 

En ce qui concerne le premier volet du présent projet de loi, il vise à répondre à un impératif 

indispensable et préliminaire à la mise en œuvre pratique du projet de loi n°8082 sur l’impôt foncier, 

l’impôt à la mobilisation de terrains et l’impôt sur la non-occupation de logements. Les travaux en vue 

de sa mise en œuvre concrète se poursuivent, en tenant notamment compte des observations légales 

et procédurales faites par le Conseil d’État dans son avis du 13 juin 2023 y relatif. 

Il s’est en effet avéré que le transfert de données de l’ACD vers l’ACT proposé dans le cadre du présent 

projet de loi est un préalable nécessaire à la détermination des valeurs de base aux fins de l’émission 

des bulletins de l’impôt à la mobilisation de terrains et de l’impôt foncier par l’ACD. Il permet ainsi à 

l’ACT de (i) mettre à jour les inscriptions dans le registre foncier, plus précisément celles qui regroupent 

les indivisaires sous une même dénomination, grâce aux informations à disposition de la section des 

évaluations immobilières de l’ACD dans la mesure où celle-ci procède au suivi des mutations 

immobilières sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg dans le cadre de la loi modifiée sur 

l’impôt foncier du 1er décembre 1936 et (ii) se préparer à l’exécution des obligations découlant du 

projet de loi n°8082 précité. 

Le second volet du présent projet de loi vise à proposer des modifications ponctuelles au niveau de 

différentes lois. 

S’agissant de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (« L.I.R. »), il est 

proposé en premier lieu de préciser les modalités de communication à l’ACD de la liste des salariés 

ayant bénéficié d’une prime participative par l’employeur. 

En deuxième lieu, il est proposé de revoir le traitement fiscal des contribuables ayant opté pour le 

partage de l’allocation familiale conformément à l’article 273 du Code de la sécurité sociale pour 

donner suite à une motion afférente présentée à la Chambre des Députés dans le cadre du projet de 

loi n°83881. Alors que l’article 123, alinéa 9 L.I.R. détermine désormais les modalités d’attribution de 

la modération d’impôt en présence d’un enfant qui, en raison d’une résidence alternée, vit 

alternativement sous le toit de ces deux parents, à l’un des deux, le présent projet de loi vise à faire 

bénéficier celui des parents qui ne bénéficie pas de la classe d’impôt 1a de la bonification d’impôt pour 

enfant à hauteur de 922,5 euros par enfant. Le montant de celle-ci est réduit progressivement en 

fonction du niveau de revenu du parent bénéficiaire et elle n’est applicable que pour les années 

d’imposition 2025 et 2026. 

Par ailleurs, le présent projet de loi vise à adapter de façon ponctuelle la loi modifiée du 11 mai 2007 

relative à la création d’une société de gestion de patrimoine familial (« SPF »), en incluant la société 

par actions simplifiée dans le champ du type de sociétés pouvant adopter le statut de SPF. 

La modification proposée de la loi modifiée du 25 novembre 2014 prévoyant la procédure applicable 

à l'échange de renseignements sur demande en matière fiscale vise, quant à elle, à tenir compte des 

1 https://www.chd.lu/fr/motion_resolution/4448 

https://www.chd.lu/fr/motion_resolution/4448
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implications découlant de l’arrêt de la Cour de Justice de l’Union Européenne (« CJUE ») du 26 

septembre 2024 (affaire C-432/23), rendu sur renvoi préjudiciel de la Cour administrative.  

Dans son arrêt précité, la CJUE indique notamment qu’« une décision enjoignant à un avocat de fournir 

à l’administration de l’État membre requis, aux fins d’un échange d’informations sur demande prévu 

par la directive 2011/16 l’ensemble de la documentation et des informations relatives à ses relations 

avec son client, afférentes à une telle consultation, constitue une ingérence dans le droit au respect des 

communications entre un avocat et son client » et porte, par son ampleur, une atteinte au contenu 

essentiel de ce droit garanti par l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 

(ci-après « Charte »)2, et donc une ingérence qui ne saurait être justifiée au regard de la Charte.  

Suite à cet arrêt de la CJUE, la Cour administrative a conclu qu’elle ne saurait plus faire application de 

la disposition législative nationale en cause en tant que base légale pour une décision d’injonction 

adressée par l’Administration des contributions directes à un avocat en sa qualité de tiers détenteur 

dans le cadre d’une procédure d’échange de renseignements sur demande en exécution de la directive 

2011/16/UE du Conseil du 15 février 2011 relative à la coopération administrative dans le domaine 

fiscal et abrogeant la directive 77/799/CEE3.  

La modification législative proposée dans ce contexte vise dès lors à mettre en conformité le cadre 

juridique en matière d’échange de renseignements sur demande en matière fiscale avec l’arrêt précité. 

Finalement, il est encore proposé de modifier la loi modifiée du 10 août 2018 portant organisation de 

l'Administration de l'enregistrement, des domaines et de la TVA. En effet, les règles fiscales, 

notamment en matière de TVA, et la coopération accrue en matière de lutte contre la fraude ont 

fortement évolué au cours des dernières années. Un renforcement des effectifs de direction de 

l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA s’avère nécessaire par l’ajout d’un 

directeur adjoint spécialisé en TVA et en contentieux fiscal, en vue de garantir une meilleure gestion 

des évolutions législatives et des enjeux internationaux. La modification projetée vise ainsi à modifier 

la loi susmentionnée en portant le nombre de directeurs adjoints de trois à quatre. 
 

 
2 Cour de Justice de l’Union européenne, arrêt C-432/23 du 26 septembre 2024, F SCS, Ordre des avocats du 
barreau de Luxembourg contre Administration des contributions directes, points 52, 72 à 74. 
3 Cour administrative, arrêt du 12 décembre 2024, aff. n°48677Cb et 48684Cb, point 61. 
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Projet de loi portant introduction d’un transfert de données de 

l’Administration des contributions directes vers l’Administration du cadastre 

et de la topographie en vue de l’implémentation de l’impôt foncier et de 

l’impôt à la mobilisation de terrains et portant modification : 

1° de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu ; 

2° de la loi modifiée du 11 mai 2007 relative à la création d’une société de 

gestion de patrimoine familial (« SPF ») ; 

3° de la loi modifiée du 25 novembre 2014 prévoyant la procédure applicable 

à l'échange de renseignements sur demande en matière fiscale ; 

4° de la loi modifiée du 10 août 2018 portant organisation de l’Administration 

de l’enregistrement, des domaines et de la TVA 

Texte du projet de loi 

 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Le Conseil d’État entendu ; 

Vu l’adoption par la Chambre des Députés ; 

Vu la décision de la Chambre des Députés du … et celle du Conseil d’État du … portant qu’il n’y a pas 

lieu à second vote ; 

 

Avons ordonné et ordonnons : 

Chapitre 1er – Transfert de données de l’Administration des contributions directes vers 

l’Administration du cadastre et de la topographie en vue de l’implémentation de l’impôt foncier et 

de l’impôt à la mobilisation de terrains 

Art. 1er. 

Afin de permettre à l’Administration du cadastre et de la topographie de procéder à la mise à jour du 

registre foncier en vue de l’application des dispositions en projet concernant de nouveaux impôts sur 

la propriété foncière, l’Administration des contributions directes met à disposition de l’Administration 

du cadastre et de la topographie, par un échange sécurisé de données, les informations énoncées à 

l’article 2 et détenues dans le cadre de l’application de la loi modifiée sur l’impôt foncier du 1er 

décembre 1936 (« Grundsteuergesetz »), endéans le délai de cinq ans à partir de l’entrée en vigueur 

de la présente loi. 

Art. 2. 

Sont mises à disposition de l’Administration du cadastre et de la topographie les données suivantes 

détenues par l’Administration des contributions directes : 
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1) nom et prénom du ou des propriétaires ;  

2) numéro d’identification du ou des propriétaires ; 

3) adresse du ou des propriétaires ; 

4) régime matrimonial à la signature de l’acte de mutation ; 

5) numéro de dossier, propre à l’immeuble ; 

6) désignation cadastrale ; 

7) la ou les quote-part(s) détenue(s) ; et 

8) les quotes-parts de parties communes en cas de copropriété. 

Chapitre 2 – Modification de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu 

Art. 3. 

À l’article 115, numéro 13a, troisième phrase, numéro 4, de la loi modifiée du 4 décembre 1967 

concernant l'impôt sur le revenu, la première phrase est remplacée comme suit :  

« Avant le 1er mars de l’année qui suit l’année d’imposition de la mise à disposition, l’employeur est 

tenu de communiquer dans la forme prescrite au préposé du bureau d’imposition RTS compétent pour 

la vérification de l’employeur une liste nominative des salariés ayant bénéficié pendant la période du 

1er janvier au 31 décembre de l’année d’imposition de la présente mesure. ». 

Art. 4. 

À l’article 123bis de la même loi, il est inséré à la suite de l’alinéa 1er un alinéa 1a nouveau, libellé 

comme suit :  

« (1a) Sous réserve des dispositions de l’alinéa 2, lettre b), le contribuable obtient, sur demande, une 

bonification d’impôt pour enfant suivant les modalités de calcul spécifiées à l’alinéa 3, en raison des 

enfants visés à l’article 123, alinéa 1er et qui ne font pas partie de son ménage, dans les situations 

spéciales où un enfant vit alternativement, en raison d’une résidence alternée, sous le toit de deux 

personnes qui exercent conjointement l’autorité parentale et sont toutes deux attributaires de 

l’allocation familiale à laquelle ouvre droit l’enfant.  

Cette demande est à introduire pour chacune des années d’imposition 2025 et 2026. ». 

Art. 5.  

À l’article 157bis, alinéa 5, de la même loi, les termes « de la bonification d’impôt pour enfant visée » 

sont remplacés par les termes « des bonifications d’impôt pour enfant visées ». 

Chapitre 3 – Modification de la loi modifiée du 11 mai 2007 relative à la création d’une société de 

gestion de patrimoine familial (« SPF ») 

Art. 6. À l’article 1er, paragraphe 1er, premier tiret, de la loi modifiée du 11 mai 2007 relative à la 

création d’une société de gestion de patrimoine familial (« SPF »), les termes « , d’une société par 

actions simplifiée » sont insérés entre les termes « actions » et « ou ». 

Chapitre 4 – Modification de la loi modifiée du 25 novembre 2014 prévoyant la procédure applicable 

à l'échange de renseignements sur demande en matière fiscale 
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Art. 7. À la suite du paragraphe 3 de l’article 3 de la loi modifiée du 25 novembre 2014 prévoyant la 

procédure applicable à l'échange de renseignements sur demande en matière fiscale, il est inséré un 

paragraphe 3bis nouveau qui prend la teneur suivante : 

« (3bis) Par dérogation au paragraphe 3, aucune décision portant injonction de fournir les 

renseignements demandés aux fins de répondre à une demande d’échange de renseignements 

émanant de l’autorité compétente d’un autre État membre de l’Union européenne en vertu de la loi 

modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal ne peut être 

adressée à un avocat visé par la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat, pris en sa 

qualité de tiers détenteur des renseignements demandés, et pour autant que cet avocat agisse dans 

le cadre de son activité de représentation en justice ou de conseil. ». 

Chapitre 5 – Modification de la loi modifiée du 10 août 2018 portant organisation de l’Administration 

de l’enregistrement, des domaines et de la TVA 

Art. 8. À l’article 3, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 10 août 2018 portant organisation de 

l'Administration de l'enregistrement, des domaines et de la TVA, les termes « trois directeurs 

adjoints » sont remplacés par les termes « quatre directeurs adjoints ». 

Chapitre 6 – Entrée en vigueur 

Art. 9. 

La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché de 

Luxembourg, à l’exception : 

1° de l’article 3 qui est applicable à partir de l’année d’imposition 2025 ;  

2° des articles 4 et 5 qui sont applicables pour les années d’imposition 2025 et 2026.  
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Commentaire des articles 

 

Ad article 1er 

Le projet de loi n°8082 sur l’impôt foncier, l’impôt à la mobilisation de terrains et l’impôt sur la non-

occupation de logements prévoit que certaines données détenues par l’Administration du cadastre et 

de la topographie (« ACT ») servent à la détermination des valeurs de base et à l'établissement des 

bulletins d'impôt. 

Or, il a été constaté que les données dont dispose l’Administration des contributions directes (« ACD ») 

en vue notamment de l’application de la loi modifiée sur l’impôt foncier du 1er décembre 1936 (« 

Grundsteuergesetz ») et des dispositions en matière d’évaluation propres à cette législation, sont 

ponctuellement plus précises que celles à disposition de l’ACT, qui doivent être mises à jour. 

Afin de permettre cette mise à jour des données de l’ACT, un transfert sécurisé des données de l’ACD 

est nécessaire, avant l’émission des premiers bulletins de valeur de base, prévus au projet de loi n°8082 

précité. Ce transfert s’effectuera endéans un délai de cinq ans à partir de l’entrée en vigueur du présent 

projet de loi. 

Les données limitativement concernées sont énoncées à l’article 2. 

Ad article 2 

Cet article liste de façon exhaustive les données faisant l’objet du transfert sécurisé.  

Ad article 3  

L’article 3 vise à adapter les modalités de la communication de la liste des salariés ayant bénéficié d’une 

prime participative. La disposition actuellement en vigueur implique une communication par 

l’employeur à chaque mise à disposition au cours de l’année d’imposition. Dans un but de simplification 

administrative, l’adaptation proposée permet une communication annuelle après l’écoulement de 

l’année d’imposition. 

Ad article 4 et 5 

Les articles 4 et 5 ont pour objet l’ajout d’un nouvel alinéa 1a à l’article 123bis de la loi modifiée du 4 

décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (L.I.R.), en vue de la prise en compte, au moyen d’une 

bonification d’impôt, de la situation spéciale des contribuables ayant un ou plusieurs enfants vivant, 

au titre d’une résidence alternée, alternativement sous le toit de leurs deux parents qui exercent de 

façon conjointe l’autorité parentale et sont tous les deux attributaires de l’allocation familiale, mais 

pour lesquels ils n’obtiennent pas la modération d’impôt pour enfant au sens de l’article 123 L.I.R. en 

raison de l’appartenance du ou des enfants au ménage de l’autre parent. Le contribuable peut obtenir, 

sur demande, une bonification pour chaque enfant au titre duquel il est attributaire d’une partie de 

l’allocation familiale et remplissant par ailleurs toutes les conditions pour les années d’imposition 2025 

et 2026. 
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Ad article 6 

L’article 6 vise à modifier l’article 1er, paragraphe 1er, premier tiret, de la loi modifiée du 11 mai 2007 

relative à la création d’une société de gestion de patrimoine familial (« Loi SPF ») en adaptant la liste 

des formes sociales éligibles au statut de SPF.  

La modification proposée introduit la société par actions simplifiée parmi les formes sociales éligibles, 

aux côtés de la société à responsabilité limitée, de la société anonyme, de la société en commandite 

par actions et de la société coopérative organisée sous forme d’une société anonyme. L’introduction 

de la société par actions simplifiée dans le champ des sociétés éligibles au statut de SPF permet 

d’adapter le cadre législatif à l’évolution du droit des sociétés au Luxembourg. Cette modification 

garantit une cohérence avec l’intention originelle du législateur, en maintenant l’exclusion des sociétés 

de personnes tout en offrant aux investisseurs un véhicule supplémentaire conforme aux exigences de 

la Loi SPF. 

Ad article 7 

La modification de la loi modifiée du 25 novembre 2014 prévoyant la procédure applicable à l'échange 

de renseignements sur demande en matière fiscale vise à permettre la mise en conformité avec la 

solution retenue par la Cour de justice de l'Union européenne dans l’affaire précitée C-432/23. 

Dans la mesure où cet arrêt a été rendu à propos de la mise en œuvre par le Luxembourg de la directive 

2011/16/UE du Conseil du 15 février 2011 relative à la coopération administrative dans le domaine 

fiscal et abrogeant la directive 77/799/CEE (« Directive 2011/16 »), en ce qu’une décision d’injonction 

adressée à un détenteur d’informations aux fins de donner suite à une demande d’échange 

d’informations formulée sur base de la directive 2011/16 par l’autorité compétente d’un autre État-

membre de l’Union européenne est à considérer comme une mise en œuvre du droit européen au 

sens de l’article 51 de la Charte des droits de l’homme, il y a lieu de noter que les implications de cet 

arrêt se trouvent limitées au champ d’application du droit européen. Tel qu’également retenu par la 

jurisprudence de la Cour administrative, la loi modifiée du 25 novembre 2014 prévoyant la procédure 

applicable à l'échange de renseignements sur demande en matière fiscale constitue la mesure 

législative de transposition de la Directive 2011/16 au niveau procédural1. 

La disposition législative proposée précise dès lors qu’aucune décision d’injonction de fournir des 

renseignements ne peut être adressée à un avocat visé par la loi modifiée du 10 août 1991 sur la 

profession d’avocat. Cette solution ne s’applique cependant qu’aux décisions d’injonction visant à 

donner suite à une demande d’échange de renseignements formulée en matière fiscale par l’autorité 

compétente d’un autre État membre de l’Union européenne sur base de la Directive 2011/16, étant 

donné que des demandes d’échange de renseignements fondées sur d’autres bases juridiques ne 

peuvent pas être considérées comme relevant d’une mise en œuvre du droit européen au sens de la 

Charte. La loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal 

opère la transposition de la directive 2011/16 en droit luxembourgeois, de sorte qu’il y a lieu de 

renvoyer vers cette base juridique dans le cadre de la modification de la loi modifiée du 25 novembre 

 
1 Voir notamment Cour administrative, 4 mai 2023, aff. N°48677C et 48684C. Si l’arrêt précité de la CJUE se 
prononce certes sur le paragraphe 177 de la loi générale des impôts modifiée du 22 mai 1931 
(« Abgabenordnung »), c’est uniquement dans la mesure où cette disposition doit être prise en compte dans le 
cadre de la mise en œuvre de la Directive 2011/16 « en l’absence d’une autre disposition particulière dans la loi 
du 29 mars 2013 ou dans celle du 25 novembre 2014 instaurant un cadre spécifique » en matière de secret 
professionnel. Voir aussi Cour administrative, arrêt du 12 décembre 2024, aff. n°48677Cb et 48684Cb, point 30. 
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2014 prévoyant la procédure applicable à l'échange de renseignements sur demande en matière 

fiscale. Pour que la disposition proposée soit applicable, il est nécessaire que l’avocat agisse dans le 

cadre de son activité de représentation en justice ou de conseil. A l’inverse, un avocat pourrait se voir 

enjoindre de révéler des renseignements dont il aurait eu connaissance ou qu’il détiendrait en une 

qualité autre que celle d’avocat2. 

Il y a également lieu de noter que la modification législative proposée ne s’applique pas à d’autres 

professions pouvant le cas échéant se prévaloir d’un secret professionnel protégé par le droit national, 

alors que ne sont visés par la jurisprudence que les avocats exerçant leurs activités professionnelles 

sous l’un des titres professionnels visés par la directive 98/5/CE du Parlement européen et du Conseil 

du 16 février 1998 visant à faciliter l’exercice permanent de la profession d’avocat dans un Etat membre 

autre que celui où la qualification a été acquise3. 

Enfin, il convient de remarquer que la disposition proposée ne vise pas à impacter les solutions 

dégagées par la jurisprudence administrative en lien avec les paragraphes 175, 177, et 201 de la loi 

générale des impôts modifiée du 22 mai 1931 (« Abgabenordnung ») en ce qui concerne les demandes 

de renseignements basées sur le seul droit national et adressées à un avocat4, dans la mesure où de 

telles demandes de renseignements ne sont pas régies par le droit européen.  

Ad article 8 

La modification projetée de la loi modifiée du 10 août 2018 portant organisation de l'Administration 

de l'enregistrement, des domaines et de la TVA vise à porter le nombre de directeurs adjoints de 

l’administration de trois à quatre. L'Administration de l'enregistrement, des domaines et de la TVA est 

en effet confrontée à des obligations croissantes en matière de TVA, comme l'évolution constante de 

la législation et de la jurisprudence en matière de TVA, tant au niveau national que de l’Union 

européenne, l'intensification des efforts d'harmonisation menés par le Conseil de l'Union européenne 

(notamment en ce qui concerne le rôle des plateformes électroniques dans le commerce mondial ou 

la facturation électronique), l'importance croissante de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne dans l'interprétation et l'application des règles en matière de TVA, ainsi que le 

renforcement des mécanismes de coopération en matière de lutte contre la fraude fiscale, notamment 

avec les Parquets national et européen. En considération de toutes les obligations incombant à 

l’administration, porter le nombre de directeurs adjoints de trois à quatre permettra de renforcer le 

comité de direction de l’administration par un directeur adjoint apportant une expertise 

supplémentaire en matière de TVA et en matière de contentieux, pour faire face aux défis 

susmentionnés. Le renforcement projeté des effectifs de direction permettra d’assurer un suivi plus 

efficace des évolutions juridiques et des enjeux liés à l’application de la TVA, tout en garantissant une 

meilleure coordination des actions de l’administration dans un cadre national et international de plus 

en plus exigeant. 

 
2 Cour administrative, arrêt du 12 décembre 2024, aff. n°48677Cb et 48684Cb, point 65. 
3 Cour administrative, arrêt du 12 décembre 2024, aff. n°48677Cb et 48684Cb, point 65 ; voir aussi en ce sens, 
CJUE, 29 juillet 2024, affaire C-623/22, Association belge des avocats fiscaux et autres, point 118 « A la lumière 
de ces considérations et de la place singulière qu’elles reconnaissent à la profession d’avocat au sein de la société 
et aux fins de la bonne administration de la justice, il convient de considérer que la solution ainsi dégagée dans 
l’arrêt du 8 décembre 2022, Orde van Vlaamse Balies e.a., C-694/20), s’agissant des avocats, ne saurait s’étendre 
qu’aux personnes exerçant leurs activités sous l’un des titres professionnels mentionnés à l’article 1er, paragraphe 
2, sous a), de la directive 98/5. » 
4 Voir en ce sens, Cour Administrative, 13 juillet 2021, aff. n°45186C. 
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Ad article 9 

Cette disposition n’appelle pas de commentaires particuliers. 
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Version coordonnée 

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu 

 

[…] 

Art. 115 

Sont exempts de l’impôt sur le revenu :  

(…) 

13a. 

L’exemption de la prime participative au sens du présent numéro est limitée à 30 pour cent du 

montant brut de la rémunération annuelle, avant incorporation des avantages en espèces et en 

nature, de l’année d’imposition au cours de laquelle la prime participative est allouée au salarié. 50 

pour cent de la prime établie en fonction du résultat positif de l’exercice d’exploitation de l’employeur, 

dénommée ci-après « la prime participative », que l’employeur accorde à un salarié qui est 

personnellement affilié pour ce salaire en tant qu’assuré obligatoire à un régime de sécurité sociale 

luxembourgeois ou étranger visé par un instrument bi- ou multilatéral de sécurité sociale. 

Pour que la prime participative puisse bénéficier de l’exemption visée ci-avant, les conditions 

suivantes doivent être remplies au niveau de l’employeur :  

1. Il réalise des revenus relevant d’une des catégories de revenus visées à l’article 10, numéros 1 à 3 ; 

2. Il tient une comptabilité régulière au cours de l’année d’imposition d’octroi de la prime participative 

ainsi que de celle précédant l’année d’imposition d’octroi ;  

3. Le montant total de la prime participative qui peut être allouée aux salariés est limité à 7,5 pour 

cent du résultat positif de l’exercice d’exploitation qui précède immédiatement celui au titre duquel 

la prime participative est allouée aux salariés ;  

4. Au moment de la mise à disposition, l’employeur est tenu de communiquer dans la forme prescrite 

au préposé du bureau d’imposition RTS compétent pour la vérification de l’employeur une liste 

nominative des salariés bénéficiant au cours de l’année d’imposition de la présente mesure. Avant le 

1er mars de l’année qui suit l’année d’imposition de la mise à disposition, l’employeur est tenu de 

communiquer dans la forme prescrite au préposé du bureau d’imposition RTS compétent pour la 

vérification de l’employeur une liste nominative des salariés ayant bénéficié pendant la période du 

1er janvier au 31 décembre de l’année d’imposition de la présente mesure. Ce document comprendra 

par ailleurs tous les éléments permettant de vérifier que les conditions relatives à l’exemption sont 

remplies.  

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, le seuil de 7,5 pour cent pour le calcul du montant total 

de la prime participative prévu au numéro 3 peut être déterminé par rapport à la somme algébrique 

positive des résultats des membres du groupe intégré au sens de l’article 164bis, alinéa 1er, point 5, 

auquel l’employeur appartient et qui précèdent immédiatement l’exercice d’exploitation au titre 

duquel la prime participative est allouée aux salariés. Les conditions visées aux numéros 1 à 2 doivent 

être remplies au niveau de tous les membres du groupe intégré qui doivent chacun tenir leur 

comptabilité selon la même norme comptable. La demande conjointe de tous les membres du groupe 
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intégré est à introduire par la société mère intégrante ou la société filiale intégrante, au moment de 

la mise à disposition, selon les modalités prescrites au numéro 4, auprès du bureau d’imposition RTS 

compétent pour la vérification de la société mère intégrante ou de la société filiale intégrante. La liste 

nominative énumère pour chaque membre du groupe intégré les salariés bénéficiant de la prime 

participative. Les salariés doivent être personnellement affiliés pour ce salaire en tant qu’assurés 

obligatoires à un régime de sécurité sociale luxembourgeois ou étranger visé par un instrument bi- ou 

multilatéral de sécurité sociale. L’exemption de la prime participative à hauteur de 50 pour cent et 

allouée à un salarié d’un membre du groupe intégré en vertu du présent paragraphe est limitée à 30 

pour cent du montant brut de la rémunération annuelle, avant incorporation des avantages en 

espèces et en nature, de l’année d’imposition au cours de laquelle la prime participative est allouée 

au salarié. 

(…) 

[…] 

Art. 123bis 

(1) Sous réserve des dispositions de l’alinéa 2, le contribuable obtient sur demande une bonification 

d’impôt pour enfant suivant les modalités de calcul spécifiées à l’alinéa 3 en raison des enfants pour 

lesquels le droit à une modération d’impôt prévu à l’article 122 a expiré à la fin d’une des deux années 

précédant l’année d’imposition. 

(1a) Sous réserve des dispositions de l’alinéa 2, lettre b), le contribuable obtient, sur demande, une 

bonification d’impôt pour enfant suivant les modalités de calcul spécifiées à l’alinéa 3, en raison des 

enfants visés à l’article 123, alinéa 1er et qui ne font pas partie de son ménage, dans les situations 

spéciales où un enfant vit alternativement, en raison d’une résidence alternée, sous le toit de deux 

personnes qui exercent conjointement l’autorité parentale et sont toutes deux attributaires de 

l’allocation familiale à laquelle ouvre droit l’enfant.  

Cette demande est à introduire pour chacune des années d’imposition 2025 et 2026. 

(2)  a) Le même enfant ne peut être à l’origine que de deux bonifications d’impôt successives.  

b) Le contribuable ne peut pas du chef d’un même enfant cumuler la bonification avec l’octroi 

de la modération d’impôt au sens de l’article 122. 

c) Sans préjudice des dispositions de l’article 3ter, dans tous les cas où il n’y a pas imposition 

collective des parents, le droit à la bonification est réservé au parent au ménage duquel 

l’enfant appartenait pendant l’année à la fin de laquelle le droit à une modération d’impôt 

prévu à l’article 122 a expiré. Si l’enfant appartenait au ménage des deux parents, ceux-ci 

désignent conjointement, par année celui qui aura droit à la bonification d’impôt. 

(3)  a) Sans préjudice des dispositions de la lettre b), la bonification d’impôt est fixée au même 

montant que la modération d’impôt pour enfant, telle que visée à l’article 122, alinéa 1er . 

b) Dans les hypothèses où le nombre d’enfants, donnant droit à une modération d’impôt pour 

enfant selon les dispositions de l’article 122 ou à une bonification d’impôt pour enfant selon 

les dispositions du présent article, ne dépasse pas cinq unités et où le revenu imposable ajusté 

au sens de l’article 126 dépasse 67.400 euros sans dépasser 76.600 euros, la bonification 

d’impôt correspond à un dixième de la différence entre 76.600 euros et le revenu préqualifié. 
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Au-delà d’un revenu imposable ajusté de 76.600 euros, la bonification d’impôt n’est plus 

accordée. 

Les bonifications d’impôt pour enfants établies conformément aux lettres a) ou b) sont à 

imputer, dans la limite de l’impôt dû, d’après les dispositions respectivement de l’article 154, 

alinéa 1er ou du règlement grand-ducal portant exécution de l’article 145. 

(4) Le salarié ou retraité qui n’est pas soumis à l’imposition par voie d’assiette obtient le bénéfice de la 

bonification d’impôt lors de la régularisation de ses retenues dans le cadre du décompte annuel prévu 

à l’article 145. 

[…] 

Art. 157bis  

(1) Par revenus professionnels au sens des alinéas qui suivent, il y a lieu d’entendre les revenus visés à 

l’article 10, numéros 1 à 5, à l’exclusion: 1. des revenus désignés à l’article 10, numéro 4, réalisés par 

un enfant mineur faisant partie du ménage du contribuable; 2. des pensions et rentes visées à l’article 

96, alinéa 1er, numéros 3 et 4. 

(2) Les contribuables non résidents, mariés, réalisant des revenus professionnels imposables au Grand-

Duché, sont rangés dans la classe d’impôt 1.  

(3) Par dérogation aux dispositions de l’alinéa 2 les contribuables non résidents, mariés, sont, pour 

autant qu’ils réalisent des revenus indigènes passibles de la retenue d’impôt sur les traitements et 

salaires, soumis à une retenue d’impôt sur traitements et salaires déterminée par application d’un 

taux correspondant à celui qui serait applicable en cas d’imposition des revenus indigènes suivant les 

conditions et les modalités de l’article 157ter, à condition que les deux conjoints demandent 

conjointement l’inscription de ce taux sur la fiche de retenue. Nonobstant l’article 157, alinéas 3 et 4, 

la demande d’inscription du taux sur la fiche de retenue applicable au cours d’une année d’imposition 

entraîne obligatoirement, après la fin de l’année d’imposition, une imposition par voie d’assiette 

suivant les modalités de l’article 157ter. Aux fins de la détermination du taux, les contribuables non 

résidents sont tenus de justifier leurs revenus annuels étrangers par des documents probants.  

(4) Les contribuables non résidents non visés aux alinéas 2 et 3 qui réalisent un revenu professionnel 

imposable au Grand-Duché sont rangés respectivement dans les classes d’impôt 1 et 1a de l’article 

119, numéros 1 et 2, à l’exception de ceux se trouvant dans les situations de l’article 119, numéro 3, 

lettres b et c qui sont rangés dans la classe d’impôt 2. 

(5) Les contribuables non résidents visés aux alinéas précédents dont les enfants remplissent les 

conditions définies respectivement aux articles 122, 123, 123bis et 127bis bénéficient, suivant le cas, 

des modérations d’impôt pour enfants selon les dispositions de l’article 122, de la bonification d’impôt 

pour enfant visée des bonifications d’impôt pour enfant visées à l’article 123bis et de l’abattement de 

revenu pour charges extraordinaires prévu à l’article 127bis. 

(6) Nonobstant les dispositions des alinéas précédents, le taux de l’impôt applicable aux revenus 

indigènes autres que ceux visés aux numéros 4 et 5 de l’article 156 ne peut être inférieur à 15 pour 

cent. Lorsque le taux d’impôt global correspondant au revenu imposable ajusté est inférieur à 15 pour 

cent, il y a lieu de calculer un supplément d’impôt sur ces autres revenus en y appliquant le taux 

correspondant à la différence entre 15 pour cent et le prédit taux global.  
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(6a) Par dérogation aux dispositions de l’alinéa 6, l’impôt déterminé suivant les dispositions de l’alinéa 

précédent ne peut être supérieur à l’impôt frappant, en application des dispositions des alinéas 1 à 5 

du présent article, le même revenu imposable majoré du montant correspondant à la limite supérieure 

de la première tranche exonérée du tarif visé à l’article 118 et ensuite ajusté conformément aux 

dispositions de l’article 126.  

Lorsque le taux d’impôt global déterminé suivant les dispositions de la phrase qui précède est inférieur 

à 15 pour cent, il y a lieu de calculer un supplément d’impôt sur les revenus indigènes autres que ceux 

visés aux numéros 4 et 5 de l’article 156 en y appliquant le taux correspondant à la différence entre ce 

taux d’impôt global et celui correspondant au revenu imposable ajusté sans majoration. 

(7) Si dans le chef d’un contribuable non résident les revenus professionnels indigènes font l’objet 

d’une imposition par voie d’assiette, celle-ci comprend l’ensemble de ses revenus au sens de l’article 

156. Les dispositions de l’article 157, alinéas 3 et 4 ne sont cependant pas affectées par les dispositions 

du présent alinéa. 

(8) Aux fins de l’application de l’alinéa 3 il est tenu compte des revenus professionnels se rapportant à 

la période, ou aux périodes de l’année d’imposition où le contribuable non résident a réalisé des 

revenus professionnels imposables au Grand-Duché. 

[…] 

 

Loi modifiée du 11 mai 2007 relative à la création d’une société de gestion de patrimoine familial 

(« SPF ») 

Art. 1er  

(1) Pour l’application de la présente loi, est considérée comme société de gestion de patrimoine 

familial, en abrégé SPF, toute société: 

-  qui a adopté la forme d’une société à responsabilité limitée, d’une société anonyme, d’une 

société en commandite par actions, d’une société par actions simplifiée ou d’une société 

coopérative organisée sous forme d’une société anonyme, et 

- dont l’objet exclusif est l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d’actifs 

financiers tels que définis à l’article 2 de la présente loi, à l’exclusion de toute activité commerciale, 

et 

- qui réserve ses actions ou parts aux investisseurs définis à l’article 3 de la présente loi, et 

- dont les statuts prévoient explicitement qu’elle est soumise aux dispositions de la présente 

loi. 

(2) La dénomination sociale d’une société tombant sous la présente loi est à accompagner de la 

mention de « société de gestion de patrimoine familial », ou de celle de « SPF ». 

[…] 
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Loi modifiée du 25 novembre 2014 prévoyant la procédure applicable à l'échange de 

renseignements sur demande en matière fiscale 

[…] 

Art. 3 

(1) L'administration fiscale compétente vérifie la régularité formelle de la demande d'échange de 

renseignements. La demande d'échange de renseignements est régulière en la forme si elle contient 

l'indication de la base juridique et de l'autorité compétente dont émane la demande ainsi que les 

autres indications prévues par les Conventions et lois. 

L'administration fiscale compétente s'assure que les renseignements demandés ne sont pas 

dépourvus de toute pertinence vraisemblable eu égard à l'identité de la personne visée par la 

demande d’échange de renseignements et à celle du détenteur des renseignements ainsi qu'aux 

besoins de la procédure fiscale en cause. 

(2) Si la demande d'échange de renseignements ne remplit pas les conditions prévues au paragraphe 

1er, un complément d'information est demandé à l'autorité compétente de l'État requérant. 

L'administration fiscale compétente est tenue d'exécuter la demande d'échange de renseignements 

lorsque celle-ci est complète ou a été complétée. 

(3) Si l'administration fiscale compétente ne détient pas les renseignements demandés, le directeur 

de l'administration fiscale compétente ou son délégué notifie par lettre recommandée adressée au 

détenteur des renseignements sa décision portant injonction de fournir les renseignements 

demandés. 

(3bis) Par dérogation au paragraphe 3, aucune décision portant injonction de fournir les 

renseignements demandés aux fins de répondre à une demande d’échange de renseignements 

émanant de l’autorité compétente d’un autre État membre de l’Union européenne en vertu de la loi 

modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal ne peut 

être adressée à un avocat visé par la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat, pris en 

sa qualité de tiers détenteur des renseignements demandés, et pour autant que cet avocat agisse 

dans le cadre de son activité de représentation en justice ou de conseil.  

(4) La demande d'échange de renseignements ne peut pas être divulguée. La décision d'injonction ne 

comporte que les indications qui sont indispensables pour permettre au détenteur des 

renseignements d'identifier les renseignements demandés. 

(5) Outre la procédure d'injonction prévue au paragraphe 3, l'administration fiscale compétente 

dispose des mêmes pouvoirs d'investigation que ceux mis en œuvre dans le cadre des procédures 

d'imposition tendant à la fixation ou au contrôle des impôts, droits et taxes, avec toutes les garanties 

y prévues. 

[…] 

Loi modifiée du 10 août 2018 portant organisation de l’Administration de l’enregistrement, des 

domaines et de la TVA 

[…] 

Art. 3 
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(1)  Le cadre du personnel comprend un directeur, trois directeurs adjoints quatre directeurs 

adjoints et des fonctionnaires des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi 

modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d'avancement 

des fonctionnaires de l'État. Ce cadre peut être complété par des stagiaires, des employés de l'État et 

des salariés de l'État suivant les besoins du service et dans les limites des crédits budgétaires. 

(2)  Sans préjudice de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 

conditions et modalités d'avancement des fonctionnaires de l'État, les titres ci-après peuvent être 

accordés, par arrêté ministériel, aux fonctionnaires de l'Administration : 

1°  chef de service ; 

2°  chef de service adjoint ; 

3°  auditeur ; 

4°  préposé ; 

5°  préposé adjoint ; 

6°  receveur ; 

7°  receveur adjoint ; 

8°  agent des poursuites ; 

9°  responsable du service des poursuites ; 

10°  garde-magasin du timbre. 

[…] 
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Fiche financière 

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l’État) 

Le présent projet de loi propose d’introduire diverses mesures fiscales qui peuvent avoir un impact sur 

le budget de l’État. 

S’agissant de la première mesure relative au transfert d’information entre l’Administration des 

contributions directes (« ACD ») et l’Administration du cadastre et de la topographie (« ACT »), le 

présent projet de loi nécessitera une mobilisation en termes de ressources humaines afin d’exécuter 

les travaux ci-indiqués. 

Responsable Tâche Détails Estimation 
(jours/homme) 

CTIE Extraction des données Extraction des bases COVUN et 
COVUC par l’équipe CO-DEV 

10 

ACD Analyse de l’extraction des 
données 

Analyse et traitement du fichier. 
La DIVINF analysera les données, 

nettoiera le fichier, puis le 
déposera sur la plateforme 
sécurisée OTX pour mise à 

disposition de l’ACT. 

5 

ACD Support métier Assistance à l’ACT en cas de 
questions métiers liées à 

l’extraction. 

5 

ACT 

CTIE 

Intégration des données 
utiles dans le système intégré 

de la publicité foncière 

Développement d’une nouvelle 
fonctionnalité qui permet la 
génération automatique des 

mises à jour du registre foncier 
issues des données mises à 

disposition par l’Administration 
des contributions directes 

10 

30 

Cependant, le projet de loi n’engendre a priori pas un budget supplémentaire auprès de l’ACD et de 

l’ACT. 

En ce qui concerne l’octroi de la bonification d’impôt pour enfant à celui des parents qui ne bénéficie 

pas de la classe d’impôt 1a en cas de garde alternée, le déchet fiscal est entièrement lié au nombre 

des dossiers des parents qui demandent le partage du paiement de l’allocation familiale auprès de la 

Caisse pour l’avenir des enfants. Sur base des dernières statistiques disponibles début mai 2025, le 

nombre de dossiers s’est élevé à 125 dossiers début mai 2025, ce qui équivaut à 210 enfants concernés. 

En supposant que tous les parents demandent la bonification d’impôt pour enfant à hauteur de 922,5 

euros, le déchet fiscal serait égal à environ 200.000 euros. À supposer ensuite que ce nombre 

augmente à 500 enfants d’ici la fin de l’année, le déchet fiscal s’articulerait autour de 460.000 euros. Il 

est donc estimé que le déchet fiscal sous-jacent est inférieur à 1 million d’euros par année 

d’imposition. 



 

2/2 
 

S’agissant des autres mesures fiscales prévues par le présent projet de loi, celles-ci ne devraient pas 

engendrer de coût budgétaire, sinon très négligeable. 

Enfin, il convient de noter que la création d’un poste additionnel, à savoir celui de directeur adjoint 

auprès de l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA, entraîne des implications 

budgétaires. Cette fonction, classée au grade 17, prévoit une rémunération maximale correspondant 

à 625 points indiciaires. 
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, , . La présente page interactive nécessite au minimum la version 8.1.3 d’Adobe Acrobat® Reader®. La dernière version d’Adobe Acrobat Reader pour tous
Al- systèmes (Windows®, Mac, etc.) est téléchargeable gratuitement sur le site de Adobe Systems Incorporated.

Ministre responsable : Ministre des Finances

Projet de loi ou
amendement :

Projet de loi portant introduction du transfert de données de ['Administration des contributions
directes vers ('Administration du cadastre et de la topographie en vue de l’implémentation de
l’impôt foncier et l’impôt à la mobilisation de terrains et portant modification :
1° de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu ;
2° de la loi modifiée du 11 mai 2007 relative à la création d’une société de gestion de patrimoine
familial (« SPF ») ;
3° de la loi modifiée du 25 novembre 2014 prévoyant la procédure applicable à l'échange de
renseignements sur demande en matière fiscale ;
4° de la loi modifiée du 10 août 2018 portant organisation de ('Administration de l’enregistrement.

Le check de durabilité est un outil d’évaluation des actes législatifs par rapport à leur impact sur le développement durable.
Son objectif est de donner l'occasion d’introduire des aspects relatifs au développement durable à un stade préparatoire des
projets de loi. Tout en faisant avancer ce thème transversal qu’est le développement durable, il permet aussi d’assurer une
plus grande cohérence politique et une meilleure qualité des textes législatifs.

1. Est-ce que le projet de loi sous rubrique a un impact sur le champ d'action (1-10) du 3ièrrie Plan national pour un
développement durable (PNDD) ?

2. En cas de réponse négative, expliquez-en succinctement les raisons.
3. En cas de réponse positive sous 1., quels seront les effets positifs et/ou négatifs éventuels de cet impact ?

4. Quelles catégories de personnes seront touchées par cet impact ?

5. Quelles mesures sont envisagées afin de pouvoir atténuer les effets négatifs et comment pourront être
renforcés les aspects positifs de cet impact ?

Afin de faciliter cet exercice, l’instrument du contrôle de la durabilité est accompagné par des points d’orientation - auxquels
il n’est pas besoin de réagir ou répondre mais qui servent uniquement d'orientation
, ainsi que par une documentation sur les dix champs d’actions précités.

Points d'orientation I |Qui ExlNon
Documentation1. Assurer une inclusion sociale et une éducation pour tous.

Le projet n'aura pas d'impact sur l'inclusion sociale et une éducation pour tous.

Points d'orientation I |Qui ExlNon
Documentation2. Assurer les conditions d’une population en bonne santé.
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Le projet n'aura pas d'impact sur les conditions d’une population en bonne santé.

Points d'orientation I |Qui ExlNon
Documentation3. Promouvoir une consommation et une production durables.
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Le projet n'aura pas d'impact sur la promotion d'une consommation et d'une production durables.

4. Diversifier et assurer une économie inclusive et porteuse d'avenir. Documlntàtbn110 " D Ou i M Non

Le projet n'aura pas d'impact sur la diversification d'une économie inclusive et porteuse d'avenir.

5. Planifier et coordonner l'utilisation du territoire. Documentation3110 " O 0u i H Non

Le projet n'aura pas d'impact sur l'utilisation du territoire.

Points d'orientation
Documentation6. Assurer une mobilité durable.

Le projet n'aura pas d'impact sur la mobilité durable.

7. Arrêter la dégradation de notre environnement et respecter les Documentation110 " O 0u i H Non

canacités  des ressources naturelles.

Le projet n'aura pas d'impact sur le respect des capacités des ressources naturelles.

8. Protéger le climat, s'adapter au changement climatique et assurer Documentation110 " O 0u i H Non

Le projet n'aura pas d'impact sur le climat ou l'énergie durable.

9. Contribuer, sur le plan global, à l'éradication de la pauvreté et à la Documentation110 " O 0u i H Non

cohérence des nolitioues nour le dévelonnement  durable.

Le projet ne contribuera pas à l'éradication de la pauvreté et la cohérence des politiques pour le développement durable.
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Points d'orientation I iQui [VlNon
Documentation10. Garantir des finances durables.
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Le projet n'aura pas d'impact sur les finances durables.

Cette partie du formulaire est facultative - Veuillez cocher la case correspondante ______________

En outre, et dans une optique d'enrichir davantage l'analyse apportée par le contrôle de la durabilité, il est proposé de
recourir, de manière facultative, à une évaluation de l'impact des mesures sur base d'indicateurs retenus dans le PNDD.
Ces indicateurs sont suivis par le STATEC.

Continuer avec l'évaluation ? | Oui [x]Non

(1) Dans le tableau, choisissez l'évaluation : non applicable, ou de 1 = pas du tout probable à 5 = très possible
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FICHE D'ÉVALUATION D'IMPACT
MESURES LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES

f La présente page interactive nécessite au minimum la version 8.1.3 d’Adobe Acrobat® Reader®. La dernière version d’Adobe Acrobat
Reader pour tous systèmes (Windows®, Mac, etc.) est téléchargeable gratuitement sur le site de Adobe Systems Incorporated.

1. Coordonnées du projet
Intitulé du projet : Projet de loi portant introduction du transfert de données de ('Administration des contributions

directes vers ['Administration du cadastre et de la topographie en vue de l’implémentation de
l’impôt foncier et de l’impôt à la mobilisation de terrains et portant modification :
1° de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu ;
2° de la loi modifiée du 11 mai 2007 relative à la création d’une société de gestion de patrimoine
familial (« SPF ») ;
3° de la loi modifiée du 25 novembre 2014 prévoyant la procédure applicable à l'échange de
renseignements sur demande en matière fiscale ;
4° de la loi modifiée du 10 août 2018 oortant organisation de ('Administration de l’enregistrement.

Ministre: Le Ministre des Finances

Auteur(s) :

Téléphone : 247-52104 Courriel : secdir@co.etat.lu

Objectif(s) du projet : Ce projet de loi a pour objectif, d’une part, d’introduire une base légale pour un transfert de
données entre l’Administration des contributions directes et ('Administration du cadastre et de la
topographie dans le cadre des travaux sur la réforme de l’impôt foncier et, d’autre part, de

Autre(s) Ministère(s) /
Organisme(s) /Commune
(s)
impliqué(e)(s)

Date :

Ministère de l'intérieur

14/05/2025

2. Objectifs à valeur constitutionnelle
Le projet contribue-t-il à la réalisation des objectifs à valeur constitutionnelle ? O K Non

Dans l’affirmative, veuillez sélectionner les objectifs concernés et veuillez fournir une brève explication dans la case
«Remaroues» indiouant en ouoi cet ou ces objectifs sont réalisés :
Q Garantir le droit au travail et veiller à assurer l’exercice de ce droit
Q| Promouvoir le dialogue social

Q| Veiller à ce que toute personne puisse vivre dignement et dispose d’un logement approprié

□ Garantir la protection de l’environnement humain et naturel en oeuvrant à l’établissement d’un équilibre durable entre la
conservation de la nature, en particulier sa capacité de renouvellement, ainsi que la sauvegarde de la biodiversité, et
satisfaction des besoins des générations présentes et futures

Q S’engager à lutter contre le dérèglement climatique et œuvrer en faveur de la neutralité climatique
Q Protéger le bien-être des animaux
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Q Garantir l’accès à la culture et le droit à l’épanouissement culturel
Q| Promouvoir la protection du patrimoine culturel

Q| Promouvoir la liberté de la recherche scientifique dans le respect des valeurs d’une société démocratique fondée sur les
droits fondamentaux et les libertés publiques

Remarques :

3. Mieux légiférer
Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,...) consultée(s) :

Si oui, laquelle / lesquelles :

Remarques / Observations :

Destinataires du projet :

- Entreprises / Professions libérales :

- Citoyens :

-Administrations :

Le principe « Think small first » est-il respecté ?
(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?)

Remarques / Observations :

1 N.a. : non applicable.

Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ?

Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour et
publié d'une façon régulière ?

Remarques / Observations :

K Oui

K Oui

Q Non

Q Non

Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou simplifier des |X| Oui Q Non
régimes d'autorisation et de déclaration existants, ou pour améliorer
la qualité des procédures ?
Remarques / Observations : Mise en conformité au RGPD

Çimnl i f i r a t inn  du rpgimp dp d pr ia  ra t ion  du na ipmpntdp  nr impç  nar t i r ina t i \ / p< ;

Q Oui |X] NonLe projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s)
destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire a une obligation
d'information émanant du projet ?)

Si oui, quel est le coût
administratif 3

approximatif total ?
(nombre de destinataires x
coût administratif par
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2 II s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l'exécution, l'application ou la mise en oeuvre d'une loi,
d'un règlement grand-ducal, d'une application administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un règlement UE ou d'un accord
international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle-ci (exemple :
taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat de matériel, etc.).

Page 2 de 4



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

a) Le projet prend-il recours à un échange de données inter- |X] Oui |_| Non |_| N.a.
administratif (national ou international) plutôt que de demander
l'information au destinataire ?

Si oui, de quelle(s)
donnée(s) et/ou
administration(s)
s'agit-il ?
b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques Oui Non n N - a -

concernant la protection des personnes à l'égard du traitement
des données à caractère personnel* 4 ?

Echange de données entre la section des évaluations immobilières de l'Administration des
contributions directes et ['Administration du cadastre et de la topographie (cf. article 2 du
projet de loi)

Si oui, de quelle(s)
donnée(s) et/ou
administration(s)
s'agit-il ?________

4 Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE. (Www- cn Pd«public.lU)

Le projet prévoit-il :

- une autorisation tacite en cas de non réponse de l'administration ?

- des délais de réponse à respecter par l'administration ?

- le principe que l'administration ne pourra demander des
informations supplémentaires qu'une seule fois ?

Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ?

Q Oui Q Non

Q Oui Q Non
Q| Oui Q Non

Q Oui Q Non |X| N.a.

Si oui, laquelle :

Q Oui Q Non |X| N.a.En cas de transposition de directives communautaires,
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?

Sinon, pourquoi ?

Le projet contribue-t-il en général à une :

a) simplification administrative, et/ou à une

b) amélioration de la qualité réglementaire ?

Remarques / Observations :

Oui

Oui

|X] Non

|X| Non

Oui Q Non |X| N.a.Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ?

Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique
auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office)

Si oui, quel est le délai
pour disposer du nouveau
système ?
Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration
concernée ?

Si oui, lequel ?

|X] Oui Q Non

Q Oui |X| Non Q N.a.
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Remarques / Observations :
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4. Egalité des chances
Le projet est-il :

principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? □ Oui Kl Non

positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? □ Oui K Non

Si oui, expliquez
de quelle manière :

neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Kl Oui □ Non

Si oui, expliquez pourquoi : Tous les contribuables sont visés dès lorsqu'ils remplissent les conditions introduites par le
n rpçpn t  n rn i p t  i n r l pnpn r l ammpn t  dp  I p i i r  çpyp

négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? □ oui K Non

Si oui, expliquez
de quelle manière :

Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les hommes ? □ Oui K Non □ N.a.

Si oui, expliquez
de quelle manière :

5. Projets nécessitant une notification auprès de la Commission européenne
Directive « services »: Le projet introduit-il une exigence en matière O Oui O Non |X| N.a.
d’établissement ou de prestation de services transfrontalière ?

Si oui, veuillez contacter le Ministère de l’Economie en suivant les démarches suivantes :

https://meco.gouvernement.lu/fr/le-ministere/domaines-activite/services-marche-interieur/notifications-directive-
services.html

Directive « règles techniques »: Le projet introduit-il une exigence ou O Ou ' O Non Kl N a -
règlementation technique par rapport à un produit ou à un service de
la société de l’information (domaine de la technologie et de
l’information)?
Si oui, veuillez contacter l’ILNAS en suivant les démarches suivantes :

https://portail-qualite.public.lu/content/dam/qualite/publications/normalisation/2017/ilnas-notification-infoflyer-web.pdf
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